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Mesdames, Messieurs les conseillers communautaires, 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir assister à la séance du conseil communautaire 

qui aura lieu le mardi 9 avril 2024 à 19h00 au Centre d’hébergement – Salle PMR de Selongey. 

Ce conseil sera précédé, à 18 heures, d’une visite du centre de loisirs situé au 20 rue de la 

Patenée, à Selongey. 

ORDRE DU JOUR 

 

1. GOUVERNANCE 

1.1. Approbation du procès-verbal du précédent conseil communautaire 

 

2. FINANCES 

2.1. Compte de gestion – Budget principal 

2.2. Compte de gestion – Budget interconnexion eau 

2.3. Compte de gestion – Budget SPANC 

2.4. Compte administratif – Budget principal 

2.5. Compte administratif – Budget interconnexion eau 

2.6. Compte administratif – Budget SPANC 

2.7. Affectation des résultats – Budget principal  

2.8. Affectation des résultats – Budget interconnexion eau 

2.9. Affectation des résultats – Budget SPANC  

2.10. Vote des taux de fiscalité 

2.11. Vote du taux de la TEOM 

2.12. Budget primitif 2024 – Budget principal 

2.13. Budget primitif 2024 – Budget interconnexion eau 

2.14. Budget primitif 2024 – Budget SPANC 

2.15. Fongibilité des crédits 

 

3. ENFANCE JEUNESSE 

3.1. Tarif « colos apprenantes » des mini-camp du centre de loisirs 

 

4. EAU ET ASSAINISSEMENT 

4.1. Conventions de prestation de services pour la réalisation des schémas directeurs d’eau potable 

des communes de Bussières, Barjon, le Meix et Fraignot-et-Vesvrotte 

 

5. AUTRES SUJETS 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

          Le président,  

   

 

Benoît BERNY 


